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Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2022 
 
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION 
 

L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2022 s'élevant à 159 

126 euros à hauteur de 150 000 euros à titre de dividendes aux associés (soit 3 euros par action) et à hauteur de 

9 126 euros aux autres réserves qui s’élève désormais à 32 760 euros. 

 

Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2022 non éligibles à 

l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts s'élève à 35 000 euros et éligibles à 

l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts s'élève à 15 000 euros. 

 

Le dividende sera mis en paiement au siège social sur décision de la présidente. 

 

L'Assemblée Générale prend acte que les associés ont été informés que : 

 

Les dividendes et distributions assimilées perçus par des personnes physiques depuis le 1er janvier 2018 sont 

soumis l’année de leur versement à un prélèvement forfaitaire unique (PFU) non libératoire de 12,8% perçu à titre 
d’acompte, ainsi qu’aux prélèvements sociaux, au taux global de 17,2%. Ces sommes sont déclarées et payées par 

l'établissement payeur au plus tard le 15 du mois suivant celui du versement des dividendes. 

 

Peuvent demander à être dispensées du prélèvement forfaitaire non libératoire de 12,8% au titre de l'impôt sur le 

revenu les personnes physiques appartenant à un foyer fiscal dont le revenu fiscal de référence de l'avant-dernière 

année est inférieur à 50 000 euros (contribuables célibataires, divorcés ou veufs) ou 75 000 euros (contribuables 

soumis à une imposition commune). La demande de dispense doit être formulée sous la forme d'une attestation sur 

l'honneur auprès de l'établissement payeur au plus tard le 30 novembre de l'année précédant celle du paiement du 

dividende. 

 

L'année suivante, les dividendes sont déclarés avec l'ensemble des revenus et soumis à l'impôt sur le revenu : 

- soit au prélèvement forfaitaire unique (PFU) de 12,8 %, pour les personnes physiques qui y ont intérêt, 

- soit, en cas d’option, au barème progressif après application, le cas échéant, d'un abattement de 40 %. 
 

Les sommes versées au titre du prélèvement forfaitaire non libératoire s'imputent, selon le cas, sur le PFU ou 

l'impôt calculé au barème progressif. A défaut d’option pour le barème progressif, le PFU s'applique de plein droit. 
 

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte qu'aucune distribution de dividende n'a été effectuée 

depuis la constitution de la Société. 

 

Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 30 mai 2023. 
 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 

 

Certifié conforme 

La Présidente, la société GROUPE 2J, 

Représentée par Gérard BENSIMON  et  Ghislain SERON 

 Signé électroniquement le 12/09/2023 par
GERARD BENSIMON Signé électroniquement le 13/09/2023 par

Ghislain SERON
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BILAN ACTIF

Période du  01/01/2022  au  31/12/2022  Présenté en Euros Edité le 20/04/2023

Exercice clos le   Exercice précédent

ACTIF 31/12/2022     31/12/2021    

 (12 mois)     (12 mois)       

Brut       Amort. & Prov Net         % Net         % 

Capital souscrit non appelé                                                  (0)

Actif Immobilisé

Frais d'établissement

Recherche et développement

Concessions, brevets, marques, logiciels et droits similaires 5 749 5 749

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Avances & acomptes sur immobilisations incorporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel & outillage industriels

Autres immobilisations corporelles 1 158 502 656 0,05 1 042 0,08

Immobilisations en cours

Avances & acomptes

Participations évaluées selon mise en équivalence

Autres Participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL (I) 6 907 6 251 656 0,05 1 042 0,08

Actif circulant

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises 11 148 11 148 0,85 17 548 1,35

Avances & acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés 324 086 1 968 322 117 24,59 242 003 18,68

Autres créances

   . Fournisseurs débiteurs 49 341 49 341 3,77 2 775 0,21

   . Personnel 1 333 0,10

   . Organismes sociaux

   . Etat, impôts sur les bénéfices

   . Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 191 727 191 727 14,64 144 563 11,16

   . Autres 29 29 0,00

Capital souscrit et appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement

Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités 734 825 734 825 56,10 886 070 68,40

Charges constatées d'avance

TOTAL (II) 1 311 155 1 968 1 309 187 99,95 1 294 293 99,92

Charges à répartir sur plusieurs exercices                         (III)  

Primes de remboursement des obligations                        (IV)  

Ecarts de conversion et différences d’évaluation actif        (V)  

TOTAL  ACTIF (0 à V) 1 318 063 8 219 1 309 843 100,00 1 295 336 100,00

CONSAUDEXPERT
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BILAN PASSIF

Période du  01/01/2022  au  31/12/2022  Présenté en Euros Edité le 20/04/2023

Exercice clos le   Exercice précédent

PASSIF 31/12/2022     31/12/2021    

 (12 mois)        (12 mois)       

Capitaux propres

Capital social ou individuel ( dont versé : 50 000 ) 50 000 3,82 50 000 3,86

Primes d'émission, de fusion, d'apport ...

Ecarts de réévaluation

Réserve légale 5 000 0,38 2 389 0,18

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves 23 634 1,80

Report à nouveau 398 0,03 398 0,03

Résultat de l'exercice 159 126 12,15 126 245 9,75

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL(I) 238 158 18,18 179 032 13,82

Produits des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL(II)

Provisions pour risques et charges

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL (III)

Emprunts et dettes

Emprunts obligataires convertibles

Autres Emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

   . Emprunts

   . Découverts, concours bancaires 344 0,03 162 0,01

Emprunts et dettes financières diverses

   . Divers

   . Associés 8 000 0,61 8 000 0,62

Avances & acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 895 776 68,39 800 342 61,79

Dettes fiscales et sociales

   . Personnel 16 319 1,25 9 938 0,77

   . Organismes sociaux 15 191 1,16 7 323 0,57

   . Etat, impôts sur les bénéfices 6 593 0,50 26 932 2,08

   . Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 44 006 3,36 145 132 11,20

   . Etat, obligations cautionnées

   . Autres impôts, taxes et assimilés 919 0,07 1 324 0,10

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 72 437 5,53 103 477 7,99

Instruments financiers à terme

Produits constatés d'avance 12 101 0,92 13 674 1,06

TOTAL(IV) 1 071 685 81,82 1 116 304 86,18

Ecart de conversion et différences d’évaluation passif                                                             (V)

TOTAL  PASSIF (I à V) 1 309 843 100,00 1 295 336 100,00

CONSAUDEXPERT


